
1

Maison de la recherche

Inalco - 2 rue de Lille, 75007 Paris, France

Pôle des langues et civilisations

Inalco - 65 rue des Grands Moulins, 75013 Paris

Réglement
interieur

de l’Inalco



2

Présentation

Fruit d’une large concertation, le nouveau règlement intérieur de l’Inalco
a été voté en Conseil d’administration du 30 septembre 2016. Le précédent
règlement datait de 2003 et devait être complété et réactualisé.

Ce nouveau règlement intérieur indique, sans en reprendre le contenu,
les textes législatifs dont sont issus les différents articles. Par exemple il
reste bref sur le Conseil d’administration et le Conseil scientifique, dont
la composition et les compétences sont précisées dans notre décret
statutaire de 1990. Il développe en revanche largement les instances et
commissions mises en place à l’initiative de l’Inalco, comme le Conseil
des formations et de la vie étudiante, ou les départements et les filières
de formation. Il crée, dans son livre II, un ensemble de règles de vie
dans l’établissement.

Ce règlement intérieur est un texte vivant, susceptible d’évoluer en
fonction des activités et organisations de l’établissement.

Jean-François Huchet
Président de l’Inalco

Préambule

L’Institut national des langues civilisations orientales (Inalco), grand
établissement, est régi par le décret 90-414 du 14 mai 1990 relatif à
l’Institut national des langues et civilisations orientales.

L’Inalco est implanté sur deux sites parisiens, le premier situé au 2, rue de
Lille consacré aux activités de recherche et siège historique de l’Institut
et le second au cœur du XIIIe arrondissement installé au 65, rue des
Grands Moulins. Le second site est constitué d’un ensemble immobilier
partagé avec la Bibliothèque universitaire des langues et civilisations
(BULAC) qui est un groupement d’intérêt public à personnalité juridique
distincte de l’Inalco. Les activités des deux établissements, Inalco et
BULAC, sont organisées par une convention de cogestion pour ce qui
relève des espaces partagés.

Réglement interieur de l’Inalco

(adopté par le Conseil d’administration le 30 septembre 2016)
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Livre I : Gouvernance de l’Insu

Arcle 1 : Présiden e vice-présiden

L’arcle L. 712-2 du Code de l’éducaon e l’arcle 18 du décre du 14 mai 1990 précisen les compéences
du Présiden (1).

Dépô de candidaure

La déclaraon de candidaure es obligaoire. Elle doi parvenir au service des aaires juridiques e
insuonnelles enre 7 e 15 jours francs avan la enue du conseil d’adminisraon au cours duquel aura
lieu l’élecon du Présiden. Elle es rendue publique.

Désignaon

Le présiden de l’Inalco es élu à la majorié absolue des surages exprimés au premier our e à la majorié
relave des surages exprimés au second our. La durée du manda du Présiden de l’Inalco es calquée sur
la durée du manda des membres du Conseil d’adminisraon.

L’arcle 7 du décre du 14 mai 1990 régi l’élecon puis la nominaon du Présiden e du vice- présiden.

L’arcle 7 du décre n° 84-431 du 6 juin 1984 prévoi, pour le Présiden e le vice-présiden du Conseil
d’adminisraon, la possibilié de décharge de leur service d’enseignemen sauf s’ils souhaien conserver
ou ou pare de ce service. Le vice-présiden du Conseil scienque joui des mêmes prérogaves.

Arcle 2 : Vice-présiden du Conseil scienque

L’arcle 12 du décre du 14 mai 1990 prévoi l’élecon d’un vice-présiden du Conseil scienque.

Dépô de candidaure

La déclaraon de candidaure es obligaoire. Elle doi parvenir au service des aaires juridiques e
insuonnelles enre 7 e 15 jours francs avan la enue du conseil scienque au cours de laquelle aura lieu
l’élecon. Elle es rendue publique.

Désignaon

Le vice-présiden du Conseil scienque es désigné par un voe des membres présens ou représenés. Il es
élu au scrun uninominal majoriaire à deux ours. En cas d’égalié des voix au second our, la désignaon es
eecuée au bénéce de l’âge. La durée du manda du vice-présiden du Conseil scienque es calquée sur
la durée du manda des membres du Conseil.

1 - Les noms de foncon apparaissan dans le exe désignan la foncon de façon générale e non la personne qui l’exerce em-
porairemen, le recours au genre masculin à valeur générique es ici adopé (cf. le sie de Légifrance consulé le 7 janvier 2016
: htp://www.legifrance.gouv.fr/Droi-francais/Guide- delegisque/III.-Redacon-desexes/3.3.-Langue-du-exe/3.3.1.-Synaxe-
vocabulaire-sigles-e- signes).
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Arcle 3 : Vice-présidens délégués ou adjoins e chargés de mission (non sauaires)

Le Présiden peu, pour compléer la srucure de piloage de l’éablissemen, insuer en an que de besoin
un ou plusieurs vice-présidens délégués ou adjoins, ainsi que des chargés de mission. Ils son, dans ce cas,
désignés au maximum pour la durée du manda du Présiden.

Arcle 4 : Principe de non-cumul des mandas élecfs e de responsabiliés au sein de l’équipe de direcon

Aux règles générales de limiaon de cumul des foncons élecves e des responsabiliés, noammen
le non-cumul des mandas de membre du conseil d’adminisraon e du conseil scienque, le conseil
d’adminisraon ajoue les resricons suivanes, qui visen à assurer une meilleure réparon des
responsabiliés au sein de l’éablissemen : les foncons de direcon d’une composane de l’éablissemen
(déparemens, lières, équipes de recherche) e celles de membres de l’équipe présidenelle (présiden,
vice-présiden, responsable des Licences, des Masers, des ransversaux, direceur de l’École docorale) ne
son pas cumulables enre elles. Les cas dérogaoires devron êre clairemen limiés dans le emps.

Tire 1 : Conseils e Commissions

Principe de ransparence concernan le cumul des mandas

Les candidas aux commissions émanan des grands conseils doiven informer des foncons de direcon
qu’ils occupen e préciser s’ils siégeaien à la commission visée lors de la précédene mandaure.
En foncondes hèmesabordés,desexperspeuvenêre inviésaux ravauxdesConseilsoudesCommissions.
Ces personnes qualiées parcipen aux débas mais ne prennen pas par aux voes.

Chapire 1 : Conseil d’adminisraon (CA)

Le Conseil d’adminisraon déermine la polique de l’éablissemen e es décisionnaire sur les moyens
humains e nanciers nécessaires aux objecfs e au fonconnemen de l’éablissemen, conformémen aux
compéences prévues à l’arcle 19 du décre du 14 mai 1990.

Le Conseil d’adminisraon es égalemen régi par les arcles 6 à 10 du décre du 14 mai 1990 concernan sa
composion e ses modaliés praques.

Tenue des Conseils

L’ordre du jour es xé par le Présiden au moins 10 jours à l’avance. Les demandes d’inscripon de quesons
diverses à l’ordre du jour doiven se faire au plus ard 3 jours avan le Conseil par un message adressé au
présiden e au vice-présiden du conseil.

Les personnes concernées par une décision d’ordre individuelle ne peuven parciper ni au déba ni au voe,
e doiven quiter la salle.

Compe-rendu e relevé de décision

Les séances plénières du Conseil d’adminisraon fon l’obje d’un relevé de décisions e d’un compe-rendu
signé par le Présiden. Le relevé de décisions es ransmis dans les plus brefs délais aux adminisraeurs. Le
compe-rendu es approuvé lors d’une séance suivane du Conseil. Le relevé de décisions e les documens
inhérens à l’ordre du jour son rendus publics.
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Les quesons individuelles examinées en Conseil resrein ne fon l’obje d’aucun compe- rendu des débas.
Conformémen à l’arcle 32 du décre n° 84-431 du 6 juin 1984, le Conseil d’adminisraon se prononce en
formaon resreine sur la ularisaon des maîres de conférences sagiaires.

Arcle 5 : Secon permanene

Conformémen à l’arcle 11 du décre du 14 mai 1990, il es insué une secon permanene présidée par le
Présiden. La secon permanene délibère, dans l’inervalle des sessions du Conseil d’adminisraon plénier,
conformémen à ses atribuons.

Le Conseil d’adminisraon peu déléguer à la secon permanene ceraines de ses atribuons, à l’excepon
de celles menonnées à l’arcle 19 du décre du 14 mai 1990.

Elle comprend 8 membres :

• le Présiden de l’Inalco ;
• le vice-présiden de l’Inalco ;
• 1 représenan du collège A ;
• 1 représenan du collège B ;
• 1 représenan du collège C ;
• 1 représenan des personnels adminisrafs ;
• 1 éudian ;
• 1 personnalié exérieure ;
• 1 représenan du recora.

L’élecon se fai, au sein du Conseil d’adminisraon, à la majorié absolue à deux ours. Le manda es de
4 ans e de 2 ans pour les représenans éudians. Pour chaque ulaire es élu un suppléan. Le Direceur
général des services (DGS) assise de droi aux séances. Le vice-présiden du Conseil scienque es invié
aux séances de la secon permanene avec voix consulave.

La délégaon de ceraines des atribuons du conseil à la secon permanene fai l’obje d’un voe du conseil
d’adminisraon à chaque nouvelle mandaure.
La secon permanene rend compe au conseil d’adminisraon de ses décisions.

Arcle 6 : Secons disciplinaires

Il exise une secon disciplinaire compéene à l’égard des enseignans-chercheurs e une secon disciplinaire
compéene à l’égard des usagers. Elles son régies par l’arcle L.712-6-2 ainsi que par les arcles R.712-9 à
R.712-46 du code de l’éducaon pour les enseignans chercheurs e par les arcles R. 811-10 à R. 811-42 du
code de l’éducaon pour les usagers.

Arcle 7 : Commission du budge

La Commission parcipe à l’élaboraon des budges e des budges reccafs (BR) e fai des proposions
en maère de polique budgéaire e de garane pluriannuelle de l’équilibre budgéaire.

Elle comprend 16 membres don :

• 9 membres de droi :
o le Présiden de l’Inalco ;
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o le vice-présiden ;
o le vice-présiden du Conseil scienque ;
o le DGS ;
o l’agen compable ;
o le chef des services nanciers ;
o les 3 représenans des personnels adminisrafs élus au CA ;

• 7 membres élus parmi e par les membres du CA :
o 4 enseignans ;
o 3 éudians.

Arcle 8 : Commission des saus e du règlemen inérieur

La Commission des saus es consulée en amon de oue modicaon subsanelle du décre e du
règlemen inérieur.

Elle comprend 11 membres don :

• 2 membres de droi :
o le Présiden de l’Inalco ;
o le vice-présiden ;

• 6 membres élus parmi e par les diérens collèges du Conseil d’adminisraon :
o 1 représenan des enseignans du collège A ;
o 1 représenan des enseignans du collège B ;
o 1 représenan des enseignans du collège C ;
o 1 représenan des personnels adminisrafs ;
o 1 représenan des éudians (1 ulaire e 1 suppléan) ;
o 1 représenan des personnaliés exérieures.

Le DGS, le direceur de cabine e le responsable des aaires juridiques assisen de droi aux séances avec
voix consulave.

Arcle 9 : Comié élecoral consulaf

En applicaon de l’arcle D.719-3 du Code de l’éducaon, le Comié élecoral consulaf assise le Présiden
pour l’ensemble des opéraons d’organisaon des élecons. Il comprend des représenans des personnels
e des usagers.

Le Comié élecoral consulaf es composé comme sui :

• le Présiden de l’Inalco ou son représenan ;
• 1 représenan du collège A des enseignans ;
• 1 représenan du collège B des enseignans ;
• 1 représenan du collège C des enseignans ;
• 1 représenan des personnels adminisrafs ;
• 1 représenan des éudians.

Le responsable des aaires juridiques assise au comié sans voix délibérave


